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Le contexte économique et la période de transitions multiples que traverse 
notre société ont des impacts sur les activités du groupe la Poste. Le plan 
stratégique 2013-2018 qui sera finalisé et présenté dans les prochaines 

semaines ambitionne de répondre aux défis d’avenir posés pour l’ensemble du 
Groupe. Ce qui suppose de nouvelles évolutions en perspective. Si, pour aborder 
celles-ci, le cadre du dialogue social est balisé par une méthodologie de la conduite 
du changement ayant fait l’objet d’un BRH de la DRHRS Corp auquel l’ensemble des 
NOD de tous les métiers est soumis, bien trop souvent les Sièges s’affranchissent 
de ces règles, quand il s’agit de réorganiser ses propres structures internes ! Une 
volonté délibérée ? Peut-être pas, mais une mauvaise habitude, sûrement.  On a 
parfois par le sentiment que l’organisation des services fonctionnels relève d’une 
« chasse-gardée ».  Dans ce schéma où la vitesse d’adaptation des organisations 
des services supports est la méthode de référence, il y a peu de place pour le 
dialogue social, tout juste pour les instances officielles de concertation. Reste 
que, grâce à l’action volontariste de quelques représentants CFDT élus comme 
au Siège Courrier par exemple, il y a eu des évolutions positives dans la pratique 
managériale du changement, évolutions toujours et encore perfectibles. Il n’en 
demeure pas moins que, globalement, les difficultés demeurent, à la fois parce 
que les habitudes ont la vie dure, et parce que le positionnement hiérarchique 
des secrétariats généraux en charge des instances se trouvent en décalage avec 
les directions et le pilotage politique de celles-ci. Que le dialogue social soit 
bancal dans ces conditions n’est pas une surprise, surtout quand on découvre les 
restructurations après qu’elles aient été mises en œuvre ! Et quand ça ne se passe 
pas bien, qui est mis en cause ? Les dirigeants ? Non. Ce sont les représentants 
du personnel, comme à Vaugirard, qui sont pointés du doigt, accusés de ne pas 
avoir rempli leur rôle de protection et de prévention des risques professionnels 
et psychosociaux. Que les élus et représentants du personnel, qui ont aussi leur 
travail à assumer à côté de leur engagement, deviennent la cible de la vindicte 
populaire est, pour la CFDT, inadmissible, car c’est se tromper d’adversaire et de 
combat.
La CFDT exige une refonte du dialogue social dans les sièges, la répartition des 
rôles entre les différentes instances CHSCT, CDSP, et la place de la concertation et 
de la négociation lors de projets de restructurations. Il n’est pas normal que sous 
prétexte que les personnels des sièges soient considérés comme « taillables et 
corvéables », ils soient moins bien traités que les opérationnels dans les territoires. 
La place des organisations syndicales dans le nécessaire dialogue social doit être 
reconnue partout à La Poste, y compris dans les services des sièges.
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Le comité d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail (CHS-
CT) de droit commun est devenu 

un acteur majeur de la prévention des 
risques professionnels dans l’entreprise. 
Après plusieurs mois de mise en œuvre, 
la CFDT en fait un constat assez néga-
tif dans son ensemble. En effet, cette 
instance où les directeurs ont encore 
la main mise (autoritaire) met en diffi-
culté l’instance. Les missions principales 
du CHS-CT ont été dévoyées au détri-
ment de réorganisations intempestives 
avec comme seul objectif de valider ces 
nouvelles organisations de travail. Dans 
un nombre conséquent, cette instance 
a été soit un auditoire pour certaines 
organisations syndicales, soit un moyen 
détourné de l’entreprise La Poste 
pour présenter de nouveaux dossiers 
(5 piliers à l’enseigne, Factéo au courrier, 
réorgs…) et  d’en faire une instance de 
dialogue social !! La CFDT le conteste.
Quel est son rôle ? 
► De contribuer à la protection de la 
santé physique et mentale et de la sécu-
rité des travailleurs de l’établissement 

et de ceux mis à sa disposition 
par une entreprise extérieure ;
► De contribuer à l’améliora-
tion des conditions de travail, 
► De veiller à l’observation 
des prescriptions légales 
prises en ces matières.
Quelles sont ses 3 grandes 
missions du CHSCT ? (Article 
L.4612-1)
► Analyser les risques profes-
sionnels 
► Faire appliquer la régle-
mentation ;
► Mener des enquêtes sur des risques 
professionnels graves révélés par des 
accidents du travail, maladies profes-
sionnelles (ou à caractère profession-
nel) ou des incidents répétés (CF. Comi-
tés extraordinaires).
La Poste devra, au travers de l’enquête 
mise en place par Sylvie François, en 
tirer tous les enseignements et redon-
ner partout sur le territoire une vie aux 
CHS-CT. La Poste devra identifier ce qui 
est dans les prérogatives du CHS-CT, 
des instances de dialogue social (CDSP) 

et des accords d’entreprises notam-
ment ceux qui ont un impact sur un ou 
plusieurs CHS-CT locaux. Les textes de 
lois évoluent et la Poste doit aussi se 
plier aux nouvelles règles si elle veut 
éviter toutes contestations. La CFDT  
s’est mise en conformité et a formé sur 
toute l’Ile de France, l’ensemble de ses 
élus. Nos cent quarante élus attendent 
d’avoir aussi des interlocuteurs formés 
et émancipés de toutes règles « admi-
nistratives » avec de véritables objectifs 
et les moyens d’améliorer le quotidien 
et les conditions de travail pour l’en-
semble de leurs collaborateurs !

Un CHS-CT dévoyé de ses missions !

CHAMPS SUR MARNE : Le postier de Champs n’est pas un postier de ville !

Trouble profond à Vaugirard !

     Un CHS-CT dévoyé de ses missions !
     
     Champs sur Marne : Le postier de
     Champs n’est pas un postier de ville  
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Après l’annonce de la fermeture 
probable du site de Champs-
sur-Marne, la CFDT s’est mise 

en ordre de bataille avec les autres OS 
pour combattre cette éventuelle déci-
sion et être aux côtés de l’ensemble des 
postiers du site. Très rapidement il a été 
construit un questionnaire pour être au 
plus près de leurs attentes et le retour 
de celui-ci donne en  filigrane que la 
plus grande partie des agents sou-
haite rester à Champs, parce que c’est 
un choix d’équilibre de vie : réduisant 
le plus possible son temps et ses coûts 
de transport, pour concilier travail, vie 
de famille, et qualité d’habitation et 
d’environnement.
Les postiers de Champs ont conscience 
de ne pas être les plus à plaindre, mais 

au fil du temps, beaucoup se sont 
accommodés de l’instabilité des déci-
sions de la hiérarchie postale : déména-
gements internes, réorganisations de 
services, adaptation aux changements 
d’orientation et de méthode…et de 
chefs. Les postiers demandent à La 
Poste de la transparence, et des expli-
cations sincères. S’il y a un loyer et des 
charges d’un côté, un déménagement 
ça a aussi un coût, les réaménagements 
et adaptations des locaux qui accueil-
leront chacun des services, également. 
Et combien va coûter la dispersion des 
compétences, la rupture des coopéra-
tions informelles, l’accompagnement 
des personnels ? Pourquoi quitter un 
carrefour de communication qui va de-
venir stratégique avec l’interconnexion 

de la future ligne 15 ? Pourquoi tourner 
le dos à une stratégie d’aménagement 
du territoire? La Poste doit démontrer 
qu’en dehors d’une logique financière 
de court terme, elle est encore capable 
de donner à son personnel un horizon 
professionnel et social maîtrisé.  
Quant à la CFDT nous serons à leurs cô-
tés pour que l’entreprise tienne compte 
de l’humain, qu’elle accompagne indi-
viduellement tous les postiers, qu’elle 
négocie avec les organisations syndi-
cales un plan de délocalisation et de 
mobilité permettant à chaque postier 
et postière de retrouver de la sérénité, 
et qu’ils puissent à nouveau renouer 
avec l’équilibre vie professionnelle et 
vie privée. Ça s’appelle Qualité de Vie 
au Travail, non ?

Toute l’équipe du syndicat CFDT Siège et DCN vous souhaite une excellente année
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Les syndicats territoriaux de la 
CFDT ont déclenché une alerte 
locale, sur la non application de 

l’accord du 30 juin 2008, dans 65% des 
NOD des métiers Courier et Enseigne.  
Le syndicat SF3C interpellait le 30 mai 
2013 auprès de Monsieur BAJOU la 
direction de l’enseigne, et notre fédé-
ration CFDT  déclenchait également 
une alerte nationale pour dénoncer 
la non-application de l’accord sur les 
astreintes. L’arrivée tardive de nos col-
lègues syndicaux sur le sujet conforte 
notre revendication, mais les agents 
restent toujours dans l’attente que 
leur préjudice salarial soit résolu. La 
CFDT dénonce vigoureusement ces 
astreintes qui ne veulent pas dire 
leur nom et qui ne sont en réalité 
qu’un détournement scandaleux de 

l’accord de 2008 qui obligeait à com-
penser toute forme de travail contrai-
gnantes en dehors des horaires quoti-
diens. De plus, certains responsables 
exercent une pression insidieuse sur 
les cadres et cadres supérieurs afin 
de leur faire accepter gracieusement 
ces contraintes que sont les perma-
nences. Qui sont les salariés sélec-
tionnés ? Sont-ils prévenus à l’avance 
qu’ils pourraient intervenir sur site en 
dehors de leurs horaires de travail... 
les questions sont nombreuses! Tou-
jours sur l’enseigne, suite à notre in-
terpellation,  une étude devait voir le 
jour et nous être communiquée dixit 
la direction, mais au regard de cette 
fin de non recevoir, nous ne pouvons 
que nous armer juridiquement ! 
Dans un courrier en retour, la DRH, 

Sylvie François, affirme avoir la volon-
té que cet accord soit appliqué dans 
toutes les entités de La Poste. Aussi, 
nous vous  invitons  à demander un 
écrit précis de ce qui est attendu pen-
dant ces « permanences », et quelles 
en sont les obligations. La CFDT de-
mande un état des lieux, métier par 
métier sur le fonctionnement des 
services en dehors des heures de tra-
vail pour faire enfin respecter le texte 
sur les astreintes. La CFDT invite éga-
lement l’ensemble des agents à faire 
un recours (CCP ou CAP) pour contes-
ter ce différend salarial. A l’issue des 
réponses données par la ou les direc-
tions, et si le dialogue reste clos sur le 
sujet, la  CFDT accompagnera  chaque 
agent devant les instances compé-
tentes… A suivre ! 

La CFDT première organisation 
chez les cadres fait le constat 
amer dans notre entreprise et 

tout particulièrement dans les sièges 
de la remise en cause de la notion 
« cadre » notamment dans la gestion 
de leur temps de travail. Avoir des sa-
lariés ou des agents cadres maniables 
et corvéables à merci reste le leit-
motiv des directions, en levant cette 
contrainte des jours RTT lors des entre-
tiens d’appréciations. Les régimes de 
travail négociés dans les années 2000 
avec des journées de récupération dit 
ARTT, sont toujours la norme ! La Poste 
souhaite, voire impose aux cadres de 
revenir sur ce système d’organisation 
permettant de les basculer sur une 
gestion plus avantageuse pour elle : le 
cadre au forfait ! 
La « convention de forfait en jours 
sans référence horaire » concerne un 
nombre important de cadres dans les 
entreprises. Ceux-ci sont, dans leur 
grande majorité, attachés à ce disposi-
tif même si souvent ils se plaignent de 
surcharge de travail ou d’amplitudes 
de travail excessives. En effet, si la na-
ture de leurs missions est compatible, 
ce régime doit  leur permettre de choi-

sir le moment, la durée, et le lieu de 
la réalisation des tâches nécessaires. 
Il doit leur permettre aussi de choisir 
autant que possible les périodes de 
repos et de congés. Ils doivent pouvoir 
ainsi organiser de façon autonome 
leur période de travail en conciliant 
d’une part l’efficacité dans leurs acti-
vités professionnelles et d’autre part, 
la préservation de leur santé et de leur 
vie personnelle.
En ce qui concerne encore aujourd’hui 
les régimes de travail dans les sièges 
et les directions à compétences natio-
nales, les organisations de travail ont 
été bâties avec une durée de vacation, 
un début et une fin de vacation respec-
tant une durée maximum de travail de 
10h00 (sauf dérogation). L’ensemble 
des salariés,  cadres ou non cadres, a 
adopté ces organisations de travail, 
conciliant ainsi vie professionnelle et 
vie familiale, à l’exception de quelques 
cadres autonomes. La CFDT n’a pas eu 
connaissance d’un tout autre accord 
collectif d’établissement, d’entreprise 
ou de branche! Il devient donc urgent 
que la direction générale de La Poste, 
en son sein, puisse faire une étude 
d’impact des ses différentes organisa-

tions de travail modifiées au regard de 
ce que préconise la DIRRECTE.
La CFDT peut comprendre les attentes 
des deux parties, que les agents 
puissent choisir ce régime permettant 
une gestion des JRS forfaitairement. 
La CFDT tient à rappeler à l’entreprise 
qu’il n’y a aucune obligation, et qu’au-
cune contrainte ne soit imposée aux 
agents ! Si cela devait être une volonté 
partagée, la loi encadre ce dispositif 
(code du travail) pour assurer la pro-
tection de la santé et de la sécurité des 
salariés concernés  par des amplitudes 
et une charge de travail raisonnables.
La CFDT reste opposée à cette dis-
position car elle considère que les 
jours dit RTT sont une compensation 
forfaitaire en repos de périodes de 
travail supérieures à 35 heures par 
semaine. C’est aussi pour la CFDT 
le seul garde fou pour éviter toutes 
déviances qui engagerait un surboo-
king et un mal être chez les cadres. 
Avant toute décision individuelle 
sur ce sujet, lors de vos entretiens, 
n’hésitez pas à prendre contact avec 
notre responsable chargée des cadres : 
Véronique Dumont
vdumont@cfdtsf3c.org

Astreintes ou  permanences déguisées !

Trouble profond à Vaugirard !Le Forfait jours : Pas d’obligation mais un choix individuel !

Lannion, un dossier 
« retraite » sensible !

Télétravail : La CFDT donne son accord

L’organisation du CSRHS de 
Lannion  fait suite à la mise 
en place d’un nouveau portail 

informatique « PETREL » (Portail des 
Eléments Transmis pour la Retraite 
de l’Etat en Ligne) déployé par l’Etat 
pour améliorer la gestion des retraites 
des fonctionnaires. Ce nouveau 
portail PETREL s’appuie sur le compte 
individuel retraite (CIR), pour lequel 
La Poste a fait un travail de mise à 
jour, avec l’appui des CSRH. Tout au 
long du processus de mise en place, 
la CFDT aura et a été au cœur des 
revendications des personnels (CDSP, 
CHS-CT…). Rapidement la CFDT a 
pu faire le constat que l’entreprise 
n’était pas prête dans l’évolution de 
ce dossier. La séparation des deux 
entités La Poste et France Télécom 
et la complexité dans la gestion de 
dossiers faite par des « techniciens 
compétents », malgré un outil tout 
nouveau mais certainement trop 
prématuré, ont mis en danger et en 
souffrance les agents du CSRHS de 
Lannion. Le transfert des métiers, 
l’arrivée de nouvelles réformes sur 
les retraites, le TPAS … ont accentué 
cet engorgement et généré un 
stress inutile. Ce mal être aurait pu 
être évité, si La Poste avait anticipé 
cette nouvelle organisation. Il aura 
fallu plusieurs interventions et 
réunions pour donner des moyens 
supplémentaires dès la rentrée pour 
enfin effectuer un meilleur travail ! 
L’arrivée de CDD permet à ce jour de 
mieux maitriser l’activité du centre de 
retraite de Lannion, mais, nombreux 
sont les problèmes  encore à résoudre.  
Pour cela il devient urgent de faire 
un bilan, que des ajustements des 
organisations de travail soient réalisés, 
et que le rapport avec les métiers 
soient plus productifs.
Une commission de suivi s’impose, et 
la CFDT la réclame!
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Depuis plusieurs mois, les 
agents du site de Vaugirard 
et plus particulièrement  ceux 

de la DIR COM vivent une situation 
très éprouvante. Notre syndicat, à 
plusieurs reprises (deux tracts sur le 
sujet) a interpellé l’entreprise pour 
que ces situations de mal être au tra-
vail soient éradiquées!  La CFDT peut 
comprendre la souffrance des agents 
et qu’ils puissent interpeler les OS et 
le CHS-CT pour que leur situation de 
mal être soit résolue. C’est aussi dans 
ce sens que nous avons alerté le nou-
veau président : « Aujourd’hui la CFDT 
ne peut qu’interpeller La Poste et plus 
particulièrement son nouveau Pré-
sident pour que cette grande entre-
prise, La Poste, se donne les moyens 
d’éradiquer ce mal être de ses colla-
borateurs ; qu’ils soient rattachés au 
siège ou dans un site distant, ou bien 
dans une entité de production…. ». 
La CFDT a toujours travaillé avec les 
élus  CHS-CT pour que cette instance 
joue pleinement son rôle. La particu-
larité de ce mal être restera aussi mar-
quant pour les élus CHS-CT, surtout au 
regard des interférences internes et 
externes, voire médiatiques. Le CHS-

CT c’est rapidement saisi de tous les 
outils en son pouvoir pour analyser au 
travers d’expertises l’arbre des causes 
pour enfin produire un plan d’action 
fiable sur le long terme. Encore une 
fois, la CFDT conteste ces réorgani-
sations qui se produisent sans, au 
préalable, se saisir des prérogatives 
du CHS-CT pour mesurer l’impact  de 
celles ci. Et au Siège, au CORPORATE, 
les dossiers sont nombreux et cha-
cun s’y reconnaitra ! Dans toutes ces 
réorganisations, le CHS-CT doit bien 
être dans la mêlée et non pas à côté. 
C’était le cas à la DIRCOM. La CFDT 
conteste aussi la problématique des 
directions qui sont rattachées au CHS-
CT, ne puissent être sous sa tutelle, 
problématique que devra revoir Sylvie 
François au travers de l’enquête natio-
nale menée sur cette instance. Il ne 
suffit pas de faire des constats, il faut 
se doter de moyens et d’outils pour ré-
pondre à la bonne santé et sécurité de 
ses agents. L’enjeu est important, sur-
tout quand l’entreprise se tourne vers 
les nouvelles technologies et  veut 
« inventer son avenir » et qu’à contra-
rio, dans la conduite du changement, 
tout reste à construire !!

La négociation sur le télétravail 
était un des chantiers prévus dans 
l’accord qualité de vie au travail, 

signé le 22 janvier dernier par la CFDT. 
Longtemps la CFDT s’est sentie bien 
seule pour porter ce dossier. Au-
jourd’hui, tout le monde 
s’est mis autour de la 
table pour aboutir à un 
accord signé par la CFDT, 
CGT, FO, la CFTC et la 
CGC-UNSA. Cet accord 
doit impérativement 
profiter à un maximum 
de postières et de postiers. Pour la 
CFDT, le télétravail ne doit être consi-
déré : ni comme une récompense, ni 
comme un privilège, mais comme 
un nouveau mode d’organisation du 
travail, choisi volontairement par les 
postier(e)s, pour gagner en qualité de 

vie. Sa généralisation ne sera possible 
que si nous réussissons à lever tous 
les freins pour que cet accord ne soit 
pas mis en place au seul bénéfice de 
La Poste. C’est pourquoi, la CFDT a 
exigé que soit créée une commission 

locale de médiation qui 
statuera sur le cas de 
postiers qui conteste-
raient la décision de leur 
hiérarchie de leur refu-
ser l’accès au télétravail. 
Le texte de cet accord 
semble assez volonta-

riste pour permettre aux postiers de 
trouver un équilibre entre vie profes-
sionnelle et vie personnelle tout en 
leur garantissant un déroulement de 
carrière normal. Reste à le traduire 
dans les faits et il faudra sans doute 
pousser un peu…


